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MISE EN GARDE: Le présent document est un instrument d’information.  Son 
contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des règles prévues aux 
règlements d’urbanisme. Il demeure la responsabilité du requérant de se 
référer aux règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes 
applicables, le cas échéant. 

 

 

Info abri d’auto temporaire 

article 6.2.40. du règlement de zonage U-2300 

 

 

INFORMATIONS RELATIVES AUX ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES  
 

Les abris d’auto temporaires ne sont autorisés que pour les habitations unifamiliales, bifamiliales et trifamiliales. 

 

► LA PÉRIODE AUTORISÉE  
 

• Du 15 octobre au 1er mai 

 

► LES ENDROITS AUTORISÉS  
 

• Dans toutes les cours. 

 
► DISTANCES MINIMALES À RESPECTER  
 

• Minimum 1 mètre du trottoir 

• Minimum 1,2 mètre du pavage de la rue, s’il n’y a pas de trottoir 

• Minimum 1 mètre de toute borne-fontaine 

• Minimum 0,5 mètre des limites latérales et arrière de terrain 

• Minimum 7,5 mètres de la limite du passage de la rue ou de la route en zone agricole 

 

► HAUTEUR  
 

• La hauteur maximale est de 3,5 mètres. 

 

► MATÉRIAUX AUTORISÉS  
 

• Les matériaux autorisés pour les abris d'autos temporaires sont le métal pour la charpente et les toiles imperméabilisées 
translucides ou de tissus de polyéthylène tissé et laminé pour le revêtement, lequel doit recouvrir entièrement la charpente.  

 

► NOMBRE MAXIMUM AUTORISÉ 
 

 

Nombre maximum 

d’abris d’auto temporaires 
Largeur du terrain 

1 Moins de 17,0 mètres 

2 Entre 17,0 mètres et 50,0 mètres 

3 Plus de 50,0 mètres 

 

► UTILISATION :

• Un abri d’auto ne peut servir qu'au remisage de véhicules de promenade ou d'un seul véhicule commercial ou 
d'équipements récréatifs tels que bateaux, roulottes, tentes-roulottes, motoneiges, etc. 

 

Pour le secteur de Mirabel-en-Haut des normes différentes peuvent s’appliquer. Veuillez-vous informer auprès 
d’un inspecteur en bâtiment (450) 475-2007 pour connaître les dispositions applicables. 

 

► DOCUMENTS EXIGÉS LORS DE LA DEMANDE DE 
PERMIS 

► COÛT DU PERMIS 

• Aucun permis requis • Aucun permis requis 
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